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(54) Stabilisateur de câble de manoeuvre d ’une charge, telle qu’une embarcation, et installation 
de manutention de charge intégrant un tel stabilisateur

(57) Stabilisateur (1) de câble (23) de manoeuvre
d’une charge (2) apte à être mise à l’eau ou hissée hors
d’eau comprenant au moins :
- une tête (3) de contrôle de la position du câble (23)
positionnable à l’aplomb de la charge (2),
- une centrale, dite inertielle, permettant de déterminer
au moins une grandeur représentative de l’accélération
et/ou des déplacements de l’engin (5) flottant sur lequel
le stabilisateur est apte à être embarqué.

La tête (3) du stabilisateur comporte une base por-
tant au moins

- des moyens de détection de la position de la charge (2)
à manutentionner,
- un passage de câble apte à être traversé par le câble
(23) et
- des moyens d’entraînement en déplacement du pas-
sage de câble par rapport à la base suivant au moins
deux directions dans un plan sensiblement perpendicu-
laire à l’axe dudit passage de câble et le stabilisateur
comporte des moyens de pilotage des moyens (6) d’en-
traînement en déplacement du passage de câble par rap-
port à la base au moins en fonction des données fournies
par la centrale inertielle.
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Description

[0001] La présente invention concerne un stabilisateur
de câble de manoeuvre d’une charge, telle qu’une em-
barcation, ainsi qu’une installation de manutention de
charge intégrant un tel stabilisateur.
[0002] Elle concerne plus particulièrement un stabili-
sateur du type comprenant au moins :

- une tête de contrôle de la position du câble, cette
tête étant couplable à une structure porteuse, de pré-
férence du genre bossoir, apte à être embarquée
sur un engin ou une structure flottant(e) et équipée
de moyens d’entraînement en déplacement de la tê-
te pour le positionnement de la tête à l’aplomb de la
charge apte à être manutentionnée à l’aide dudit câ-
ble de manoeuvre en vue d’une mise à l’eau ou hors
d’eau de ladite charge,

- une centrale dite inertielle permettant de déterminer
au moins une grandeur représentative de l’accélé-
ration et/ou des déplacements de l’engin flottant sur
lequel le stabilisateur est apte à être embarqué.

[0003] La mise à l’eau, notamment depuis un navire,
ou le hissage hors d’eau, d’embarcation de sauvetage
ou d’intervention comprenant un équipage est souvent
une épreuve fatigante pour l’équipage, en particulier lors-
que les conditions météorologiques sont mauvaises. La
course de l’embarcation entre le moment où elle quitte,
ou respectivement atteint, le navire et celle où elle atteint,
ou respectivement quitte, l’eau apparaît souvent comme
très longue aux passagers de l’embarcation car l’embar-
cation peut être soumise à des oscillations d’amplitude
importante au cours de ladite course. En effet, jusqu’à
présent, les installations de manutention de charges, tel-
les que des embarcations, comprennent une structure
porteuse du genre bossoir équipée à l’extrémité de son
bras de manutention d’une poulie fixe à câble de levage.
Cette poulie est positionnée à l’aide du bras à l’aplomb
de l’embarcation à mettre à l’eau ou à hisser hors de
l’eau. La commande du bras s’effectue après repérage
visuel de la position de l’embarcation. Il en résulte une
imprécision dans la position de la poulie au-dessus de
l’embarcation. Le câble enroulé partiellement autour de
la poulie est accroché au niveau de son extrémité libre
à l’embarcation. Une fois accroché, l’opération de levage
ou de mise à l’eau peut débuter. Dans le cas d’une opé-
ration de hissage hors de l’eau, rien n’empêche le câble
d’osciller. La stabilisation s’effectue en fin de course de
levage lorsque l’embarcation vient au contact d’un pla-
teau fixé à la tête du bossoir. Ces phénomènes d’oscilla-
tion sont observés de la même manière lorsque l’embar-
cation est mise à l’eau.
[0004] Un but de la présente invention est donc de pro-
poser un stabilisateur de câble et une installation de ma-
nutention intégrant un tel stabilisateur dont les concep-
tions permettent de contrôler les mouvements de la char-
ge à manutentionner dès le début de sa course de mise

hors d’eau ou de mise à l’eau.
[0005] Un autre but de la présente invention est de
proposer un stabilisateur de câble et une installation de
manutention du type précité dont les conceptions per-
mettent de s’affranchir de données visuelles fournies par
l’opérateur.
[0006] A cet effet, l’invention a pour objet un stabilisa-
teur de câble de manoeuvre d’une charge, telle qu’une
embarcation, apte à être mise à l’eau ou hissée hors
d’eau à l’aide dudit câble, ledit stabilisateur comprenant
au moins :

- une tête de contrôle de la position du câble, cette
tête étant couplable à une structure porteuse, de pré-
férence du genre bossoir, apte à être embarquée
sur un engin ou une structure flottant(e) et équipée
de moyens d’entraînement en déplacement de la tê-
te pour le positionnement de la tête à l’aplomb de la
charge apte à être manutentionnée à l’aide dudit câ-
ble de manoeuvre en vue d’une mise à l’eau ou hors
d’eau de ladite charge,

- une centrale dite inertielle permettant de déterminer
au moins une grandeur représentative de l’accélé-
ration et/ou des déplacements de l’engin flottant sur
lequel le stabilisateur est apte à être embarqué,
caractérisé en ce que la tête du stabilisateur com-
porte une base, et, portés par la base, au moins

- des moyens de détection de la position de la charge
à manutentionner,

- un passage de câble apte à être traversé par le câble
de manoeuvre et

- des moyens d’entraînement en déplacement du pas-
sage de câble par l’intermédiaire desquels le passa-
ge de câble est monté, par rapport à la base, mobile
suivant au moins deux directions dans un plan sen-
siblement perpendiculaire à l’axe dudit passage de
câble,
et en ce que le stabilisateur comporte des moyens
de pilotage des moyens d’entraînement en déplace-
ment du passage de câble par rapport à la base au
moins en fonction des données fournies par la cen-
trale inertielle.

[0007] Grâce à sa conception, le stabilisateur permet
un positionnement grossier du passage de câble à
l’aplomb de la charge puis un réglage fin du positionne-
ment de ce passage de câble pour limiter toute action du
câble sur la charge dans le sens d’un balancement de la
charge.
[0008] De préférence, les moyens d’entraînement en
déplacement du passage de câble comprennent au
moins deux actionneurs linéaires de type vérin disposés
autour du passage de câble entre base et passage de
câble, lesdits actionneurs s’étendant chacun dans un
plan sensiblement perpendiculaire à l’axe dudit passage
de câble et étant couplés chacun au passage de câble
d’une part, et à la base, d’autre part par une liaison pivot
d’axe parallèle à l’axe du passage de câble. Cette con-
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ception permet un positionnement simple, rapide, précis
et fiable du passage de câble.
[0009] De préférence, les actionneurs sont coplanai-
res et forment entre eux un angle voisin de 90°. Le pas-
sage de câble affecte la forme d’un manchon.
[0010] Pour parfaire l’action des moyens d’entraîne-
ment en déplacement du passage de câble, la tête est
équipée de moyens de liaison aptes à coopérer avec des
moyens de liaison complémentaires portés par la struc-
ture porteuse pour une liaison à pivotement entre base
et structure porteuse autour d’un axe sensiblement or-
thogonal à l’axe du passage de câble. Ces moyens de
liaison permettent un maintien suivant un axe vertical du
passage de câble.
[0011] De préférence, la base de la tête comprend une
pièce annulaire entourant le passage de câble et un flas-
que évidé fermant l’une des faces dite face du dessus
de la pièce annulaire, l’évidement du flasque étant en
disposition sensiblement alignée avec ledit passage de
câble, ledit flasque portant sur sa face tournée vers le
passage de câble, la centrale, dite inertielle, et les
moyens de détection de la position de la charge à ma-
nutentionner. Les moyens de détection de la position de
la charge à manutentionner comprennent au moins un
émetteur/récepteur de signaux optiques apte à coopérer
avec un réflecteur de signaux optiques positionné sur la
charge à manutentionner à l’aide dudit câble de manoeu-
vre. Grâce à cette détection de position par signaux op-
tiques, les risques de défaillances ou d’erreurs sont ré-
duits.
[0012] L’invention a encore pour objet une installation
de manutention d’une charge, telle qu’une embarcation,
apte à être mise à l’eau ou hissée hors d’eau à l’aide d’un
câble de manoeuvre, ladite installation apte à être em-
barquée sur un engin ou une structure flottant(e) com-
prenant au moins un stabilisateur et une structure por-
teuse d’au moins une partie du stabilisateur, ladite struc-
ture porteuse comprenant un treuil autour duquel le câble
de manoeuvre de la charge à manutentionner est apte
à être enroulé et des moyens d’entraînement en dépla-
cement de la partie du stabilisateur portée par ladite
structure pour le positionnement de ladite partie du sta-
bilisateur à l’aplomb de la charge apte à être manuten-
tionnée à l’aide dudit câble de manoeuvre, caractérisée
en ce que le stabilisateur est du type précité en ce que
la partie du stabilisateur portée par la structure porteuse
est formée au moins par la tête du stabilisateur.
[0013] De préférence, la structure porteuse est un bos-
soir comprenant au moins un bras à l’extrémité libre du-
quel est montée à pivotement la tête du stabilisateur et
des moyens, tels qu’un vérin, d’entraînement en dépla-
cement du bras entre au moins une position de travail
correspondant à la position de mise à l’eau ou de hissage
de la charge et une position de stockage de la charge
sur l’engin ou la structure flottante, ces moyens d’entraî-
nement en déplacement du bras, aptes à former les
moyens d’entraînement en déplacement de la tête du
stabilisateur pour le positionnement de ladite tête à

l’aplomb de la charge apte à être manutentionnée à l’aide
dudit câble de manoeuvre, étant équipés de moyens de
pilotage en fonction, des données de la centrale inertielle
et des moyens de détection de la position de la charge
à manutentionner du stabilisateur.
[0014] De préférence, la structure porteuse comprend
des moyens de maintien de la tête du stabilisateur dans
un plan sensiblement horizontal dans lequel l’axe du pas-
sage de câble du stabilisateur s’étend verticalement, ces
moyens de maintien étant, de préférence, formés par un
vérin à capteur de position intégré disposé entre le bras
de la structure porteuse et la tête du stabilisateur, ledit
vérin étant équipé de moyens de pilotage en fonction des
données de son capteur de position, des données de la
centrale inertielle, et des moyens de détection de la po-
sition de la charge à manutentionner du stabilisateur.
[0015] L’invention sera bien comprise à la lecture de
la description suivante d’exemples de réalisation, en ré-
férence aux dessins annexés dans lesquels :

la figure 1 représente une vue schématique en coupe
transversale d’un navire équipé de deux installations
de manutention conformes à l’invention, l’une en po-
sition de hissage hors d’eau d’une embarcation,
l’autre en position de stockage de l’embarcation sur
le navire ;

la figure 2 représente une vue en perspective d’une
installation de manutention conforme à l’invention ;

la figure 3 représente une vue en perspective du
dessous d’un stabilisateur conforme à l’invention ;

la figure 4 représente une vue de face d’une instal-
lation de manutention conforme à l’invention en po-
sition de hissage d’une embarcation à bord d’un na-
vire.

[0016] Comme mentionné ci-dessus, l’invention a pour
objet un stabilisateur 1 de câble 23 de manoeuvre d’une
charge apte à être mise à l’eau ou hissée hors d’eau à
l’aide dudit câble 23, et une installation, apte à être em-
barquée sur un engin 5 ou une structure flottant(e), et
comprenant un tel stabilisateur 1 et une structure 4 por-
teuse d’au moins une partie du stabilisateur 1.
[0017] Dans les exemples représentés, la charge à
manutentionner est une embarcation 2 et l’installation
est embarquée sur un navire 5 qui forme l’engin flottant.
Ce navire aurait pu, de manière équivalente, être rem-
placé par exemple par une plateforme flottante. La struc-
ture 4 porteuse est ici réalisée sous forme d’un bossoir.
Ce bossoir comprend :

- une embase d’appui sur le plancher du navire formée
ici d’un cadre horizontal,

- un bras 18 de manutention de charge relié à l’em-
base par une liaison pivot d’axe horizontal sensible-
ment parallèle au plan d’appui au sol de ladite em-
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base,
- un vérin 19, disposé entre embase et bras 18 pour

le passage du bras d’une position de travail corres-
pondant à la position de mise à l’eau ou de hissage
de l’embarcation hors d’eau dans laquelle le bras,
qui est un bras coudé, présente sa branche de liaison
à l’embase en position dressée, comme l’illustre la
vue de gauche à la figure 1, et une position de stoc-
kage de l’embarcation sur le navire, dans laquelle la
branche du bras reliée à l’embase est couchée sur
ladite embase, comme l’illustre la vue de droite à la
figure 1,

- un treuil 17 porté par le bras 18 et autour du tambour
duquel un câble 23 de manutention de l’embarcation
est apte à s’enrouler au moins partiellement,

- des poulies de guidage du câble jusqu’à l’extrémité
libre du bras 18, ces poulies étant portées par le bras
18,

- des moyens 22 de pilotage du vérin 19 d’entraîne-
ment en déplacement du bras 18 en fonction de don-
nées qui seront décrites ci-après.

[0018] Le stabilisateur 1 du câble 23 comprend quant
à lui :

- une tête 3 de contrôle de la position du câble 23
disposée à l’extrémité libre du bras 18 de manuten-
tion du bossoir,

- une centrale 7 inertielle permettant de déterminer au
moins une grandeur représentative de l’accélération
et/ou des déplacements du navire sur lequel le sta-
bilisateur est embarqué.

[0019] Cette centrale 7 inertielle peut être propre à
l’installation ou peut être celle du navire sur lequel l’ins-
tallation est embarquée.
[0020] De manière traditionnelle, cette centrale iner-
tielle ou à inertie comporte des capteurs d’accélération,
tels que des accéléromètres, et de vitesse angulaire, tels
que des gyroscopes ou gyromètres. Cette centrale per-
met de calculer en temps réel les angles d’attitude (roulis,
tangage, cap), le vecteur vitesse ainsi que la position en
3D instantanée à partir des mesures de ces capteurs du
navire. La tête 3 du stabilisateur comporte une base 8,
et, portés par la base 8, au moins

- des moyens 9 de détection de la position de la charge
2 à manutentionner,

- un passage 10 de câble apte à être traversé par le
câble 23 de manoeuvre et

- des moyens 11 d’entraînement en déplacement du
passage 10 de câble par l’intermédiaire desquels le
passage 10 de câble est monté, par rapport à la base
8, mobile suivant au moins deux directions dans un
plan sensiblement perpendiculaire à l’axe dudit pas-
sage 10 de câble.

[0021] Le stabilisateur comporte encore des moyens

22 de pilotage des moyens 6 d’entraînement en dépla-
cement du passage 10 de câble par rapport à la base 8
au moins en fonction des données fournies par la centrale
7 inertielle.
[0022] Dans les exemples représentés, le passage 10
de câble affecte la forme d’un manchon. La base 8 de la
tête 3 comprend une pièce 14 annulaire entourant le pas-
sage 10 de câble et un flasque 15 évidé fermant l’une
des faces dite face du dessus de la pièce 14 annulaire.
L’évidement 16 du flasque 15 est en disposition sensi-
blement alignée avec ledit passage 10 de câble. Le flas-
que 15 porte, sur sa face tournée vers le passage 10 de
câble, la centrale 7, dite inertielle, et les moyens 9 de
détection de la position de la charge 2 à manutentionner.
Les moyens 9 de détection de la position de la charge 2
à manutentionner comprennent au moins un émet-
teur/récepteur 91 de signaux optiques apte à coopérer
avec un réflecteur 92 de signaux optiques positionné sur
la charge 2 à manutentionner à l’aide dudit câble de ma-
noeuvre.
[0023] Ce réflecteur 92 de signaux optiques est dispo-
sé sur l’embarcation au voisinage immédiat du point d’ac-
croche du câble sur ladite embarcation.
[0024] Les moyens 11 d’entraînement en déplacement
du passage 10 de câble comprennent au moins deux
actionneurs 11 linéaires de type vérin disposés autour
du passage 10 de câble entre base 8 et passage 10 de
câble. Ces actionneurs 11, réalisés ici sous forme de
vérins pneumatiques, s’étendent chacun dans un plan
sensiblement perpendiculaire à l’axe dudit passage 10
de câble et sont couplés chacun au passage 10 de câble
d’une part, et à la base 8, d’autre part, par une liaison 12
pivot d’axe parallèle à l’axe du passage 10 de câble. Les
actionneurs 11 sont coplanaires et forment entre eux un
angle voisin de 90°.
[0025] La tête est reliée par sa base à pivotement à
l’extrémité libre du bras 18 de manutention du bossoir.
Dans l’exemple représenté, la base est équipée de deux
ailes reliées entre elles par un axe traversant l’extrémité
libre du bras et un perçage traversant de chaque aile
pour former un axe pivot entre bras 18 du bossoir et base
de la tête du stabilisateur. Un vérin 20 est disposé entre
le bras 18 et la base 8 pour permettre, lors de son ac-
tionnement, l’entraînement à pivotement de la base 8 de
la tête du stabilisateur autour de son axe pivot de liaison
au bras 18 en vue d’un maintien permanent à l’état ver-
tical du passage 10 de câble.
[0026] Les moyens 22 de pilotage des actionneurs 11
du stabilisateur et des vérins 19, 20 du bossoir sont for-
més par une unité électronique et informatique de traite-
ment et de calcul. Ladite unité peut être réalisée sous la
forme d’un circuit électronique muni d’un microcontrôleur
ou d’un microprocesseur associé à une mémoire de stoc-
kage de données. Ainsi, lorsque dans la suite de la des-
cription, il est précisé que des moyens donnés sont con-
figurés pour réaliser une opération donnée, cela signifie
que le système électronique et informatique qui forme
lesdits moyens comprend des instructions informatiques
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permettant de réaliser ladite opération. Ces moyens de
pilotage sont configurés pour acquérir, par l’intermédiaire
de la centrale 7 inertielle et des moyens 9 de détection
de la position de la charge, des données, pour comparer
ces données à des valeurs mémorisées et piloter l’en-
semble des actionneurs en fonction du résultat de la com-
paraison.
[0027] En pratique, le hissage d’une embarcation hors
d’eau s’opère comme suit. Dans un premier temps, l’em-
barcation à hisser à bord du navire est accrochée à l’aide
d’une pantoire 21 au navire pour maintenir l’embarcation
sensiblement parallèle audit navire. Le bras 18 du bos-
soir est déployé et la tête du stabilisateur positionnée à
la vertical du point d’accrochage du câble sur l’embarca-
tion à l’aide des signaux optiques échangés entre tête
du stabilisateur et embarcation par l’intermédiaire des
moyens 9 de détection de la position d’embarcation. Le
câble peut alors être accroché à l’embarcation en un point
d’accrochage prédéterminé. Le positionnement du pas-
sage du câble est affiné à l’aide des actionneurs 11 au
cours du hissage de l’embarcation en fonction de don-
nées fournies par la centrale inertielle embarquée sur la
tête du stabilisateur et par les moyens 9 de détection de
position pour assurer un hissage le plus vertical possible.
Ce hissage s’opère par actionnement du treuil et des
vérins 19, 20 qui maintiennent le bras 18 et la tête 3 dans
des positionnements également optimaux.
[0028] En fin de course de levage, le bras 18 est ac-
tionné à l’aide du vérin 19 qui se rétracte pour permettre
le passage du bras de la position de travail à la position
de stockage. Pour une mise à l’eau de l’embarcation, on
procède de manière inverse.

Revendications

1. Stabilisateur (1) de câble (23) de manoeuvre d’une
charge, telle qu’une embarcation (2), apte à être mi-
se à l’eau ou hissée hors d’eau à l’aide dudit câble
(23), ledit stabilisateur comprenant au moins :

- une tête (3) de contrôle de la position du câble
(23), cette tête (3) étant couplable à une struc-
ture (4) porteuse, de préférence du genre bos-
soir, apte à être embarquée sur un engin (5) ou
une structure flottant(e) et équipée de moyens
(6) d’entraînement en déplacement de la tête
(3) pour le positionnement de la tête (3) à
l’aplomb de la charge (2) apte à être manuten-
tionnée à l’aide dudit câble (23) de manoeuvre
en vue d’une mise à l’eau ou hors d’eau de ladite
charge (2),
- une centrale (7), dite inertielle, permettant de
déterminer au moins une grandeur représenta-
tive de l’accélération et/ou des déplacements de
l’engin (5) flottant sur lequel le stabilisateur est
apte à être embarqué,
caractérisé en ce que la tête (3) du stabilisateur

comporte une base (8), et, portés par la base
(8), au moins
- des moyens (9) de détection de la position de
la charge (2) à manutentionner,
- un passage (10) de câble apte à être traversé
par le câble (23) de manoeuvre et
- des moyens (11) d’entraînement en déplace-
ment du passage (10) de câble par l’intermé-
diaire desquels le passage (10) de câble est
monté, par rapport à la base (8), mobile suivant
au moins deux directions dans un plan sensi-
blement perpendiculaire à l’axe dudit passage
(10) de câble,
et en ce que le stabilisateur comporte des
moyens (22) de pilotage des moyens (11) d’en-
traînement en déplacement du passage (10) de
câble par rapport à la base (8) au moins en fonc-
tion des données fournies par la centrale (7)
inertielle.

2. Stabilisateur (1) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les moyens (11) d’entraîne-
ment en déplacement du passage (10) de câble
comprennent au moins deux actionneurs (11) linéai-
res de type vérin disposés autour du passage (10)
de câble entre base (8) et passage (10) de câble,
lesdits actionneurs (11) s’étendant chacun dans un
plan sensiblement perpendiculaire à l’axe dudit pas-
sage (10) de câble et étant couplés chacun au pas-
sage (10) de câble d’une part, et à la base (8), d’autre
part par une liaison (12) pivot d’axe parallèle à l’axe
du passage (10) de câble.

3. Stabilisateur (1) selon la revendication 2,
caractérisé en ce que les actionneurs (11) sont co-
planaires et forment entre eux un angle voisin de 90°.

4. Stabilisateur (1) selon l’une des revendications pré-
cédentes,
caractérisé en ce que le passage (10) de câble af-
fecte la forme d’un manchon.

5. Stabilisateur (1) selon l’une des revendications pré-
cédentes,
caractérisé en ce que la tête (3) est équipée de
moyens (13A) de liaison aptes à coopérer avec des
moyens (13B) de liaison complémentaires portés
par la structure (4) porteuse pour une liaison à pivo-
tement entre base (8) et structure (4) porteuse autour
d’un axe sensiblement orthogonal à l’axe du passa-
ge (10) de câble.

6. Stabilisateur (1) selon l’une des revendications pré-
cédentes,
caractérisé en ce que la base (8) de la tête (3) com-
prend une pièce (14) annulaire entourant le passage
(10) de câble et un flasque (15) évidé fermant l’une
des faces dite face du dessus de la pièce (14) an-

7 8 



EP 2 700 605 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

nulaire, l’évidement (16) du flasque (15) étant en dis-
position sensiblement alignée avec ledit passage
(10) de câble, ledit flasque (15) portant sur sa face
tournée vers le passage (10) de câble, la centrale
(7), dite inertielle, et les moyens (9) de détection de
la position de la charge (2) à manutentionner.

7. Stabilisateur (1) selon l’une des revendications pré-
cédentes,
caractérisé en ce que les moyens (9) de détection
de la position de la charge (7) à manutentionner com-
prennent au moins un émetteur/récepteur (91) de
signaux optiques apte à coopérer avec un réflecteur
(92) de signaux optiques positionné sur la charge
(2) à manutentionner à l’aide dudit câble de manoeu-
vre.

8. Installation de manutention d’une charge (2), telle
qu’une embarcation, apte à être mise à l’eau ou his-
sée hors d’eau à l’aide d’un câble (23) de manoeu-
vre, ladite installation apte à être embarquée sur un
engin (5) ou une structure flottant(e) comprenant au
moins un stabilisateur (1) et une structure (4) por-
teuse d’au moins une partie du stabilisateur (1), la-
dite structure (4) porteuse comprenant un treuil (17)
autour duquel le câble (23) de manoeuvre de la char-
ge (2) à manutentionner est apte à être enroulé et
des moyens (6) d’entraînement en déplacement de
la partie du stabilisateur portée par ladite structure
(4) pour le positionnement de ladite partie du stabi-
lisateur à l’aplomb de la charge (2) apte à être ma-
nutentionnée à l’aide dudit câble (23) de manoeuvre,
caractérisée en ce que le stabilisateur (1) est con-
forme à l’une des revendications 1 à 7 et en ce que
la partie du stabilisateur portée par la structure (4)
porteuse est formée au moins par la tête (3) du sta-
bilisateur.

9. Installation selon la revendication 8,
caractérisée en ce que la structure (4) porteuse est
un bossoir comprenant au moins un bras (18) à l’ex-
trémité libre duquel est montée à pivotement la tête
(3) du stabilisateur (1) et des moyens, tels qu’un vérin
(19) d’entraînement en déplacement du bras (18)
entre au moins une position de travail correspondant
à la position de mise à l’eau ou de hissage de la
charge (2) et une position de stockage de la charge
(2) sur l’engin (5) ou la structure flottant(e), ces
moyens d’entraînement en déplacement du bras
(18), aptes à former les moyens (6) d’entraînement
en déplacement de la tête (3) du stabilisateur (1)
pour le positionnement de ladite tête (3) à l’aplomb
de la charge (2) apte à être manutentionnée à l’aide
dudit câble (23) de manoeuvre, étant équipés de
moyens de pilotage en fonction des données de la
centrale (7) inertielle et des moyens (9) de détection
de la position de la charge à manutentionner du sta-
bilisateur (1).

10. Installation selon l’une des revendications 8 ou 9,
caractérisée en ce que la structure (4) porteuse
comprend des moyens (20) de maintien de la tête
(3) du stabilisateur (1) dans un plan sensiblement
horizontal dans lequel l’axe du passage (10) de câble
du stabilisateur (1) s’étend verticalement, ces
moyens (20) de maintien étant, de préférence, for-
més par un vérin (20) à capteur de position intégré
disposé entre le bras (18) de la structure (4) porteuse
et la tête (3) du stabilisateur (1), ledit vérin (20) étant
équipé de moyens de pilotage en fonction des don-
nées de son capteur de position, des données de la
centrale (7) inertielle et des moyens (9) de détection
de la position de la charge à manutentionner du sta-
bilisateur (1).
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